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APPEL D’OFFReS
CHAMPIONNATS DE FRANCE SUPERBIKE 2024-2025

SPEAKER
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Objet : Appel d’offre de la Fédération Française de Motocyclisme 
(FFM) pour l’attribution du contrat d’exclusivité pour la prestation  
de speaker du Championnat de France Superbike pour les saisons 2024 et 2025. 

Madame, Monsieur,

Dans un but de promouvoir le Championnat de France Superbike, la FFM recherche un/une speaker 
pouvant couvrir l’intégralité du championnat et l’ensemble des catégories représentées pour les saisons 
2024 et 2025.

La proposition la plus attractive pour la promotion du Championnat de France Superbike  
sera retenue.

LES APPORTS DE LA FFM :

- Pass presse sur l’ensemble du championnat ;

- Repas du midi le vendredi, samedi et dimanche.

LES DEMANDES DE LA FFM :

15 jours avant l’ouverture de la saison :

- Réaliser l’enregistrement audio du jingle officiel FSBK qui sera diffusé tout au long de la saison, selon 

brief de la FFM ;

- Réaliser l’enregistrement audio des annonces sponsorisées des partenaires FSBK qui seront diffusées 

tout au long de la saison, selon brief de la FFM.

Pendant le weekend de course 

- Commenter sur chaque week-end de course toutes les catégories présentes sur le championnat 

(Superbike, Supersport 600, Supersport 300, OGP, Moto 4/5, Side-Car) ainsi que les courses annexes 

(European Bikes), en veillant à créer une ambiance spécifique au FSBK grâce à une connaissance juste 

et précise de l’univers ;

- Animer le paddock lors des entractes en diffusant l’information sportives (sur les pilotes, les teams, le 

règlement, le format de la course, etc.), les horaires, les animations (visite de la voie des stands, séance 

de dédicaces, etc.) et tout autre information qu’il jugera pertinente. Il maximisera l’interaction avec le 

public ;

- Assurer la coordination avec l’ensembe des parties prenantes de l’organisation de la course (FFM, 

organisateurs, circuits, etc.) ;

- Assurer la diffusion du jingle FSBK et des annonces sponsorisées des partenaires FSBK selon brief 

FFM ;  

- Être présent pour les podiums de chaque course afin de réaliser et animer la remise des prix ; 

- Animer les conférences de presse de pré-saison ainsi que celles organisées tout au long de la saison.
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AGENDA :

L’envoi de la proposition tarifaire doit avoir lieu avant le 15 décembre 2023 et couvrira les frais de dé-

placement. 

La FFM informera au plus tard le 15 janvier 2024 le candidat retenu.

D’ici cette date et à réception des offres, les candidats pourront être reçus individuellement à l’occasion 

d’un rendez-vous au siège de la FFM, si l’analyse de ces dernières le nécessite. 

POUR TOUT CONTACT :

Adrien LEROUSSEAU 
Responsable Marketing & Partenariats - 01.49.23.77.04 – 06.27.65.24.39 - alerousseau@ffmoto.com

ANNEXES :

Calendrier prévisionnel 2024
#1 - Le Mans (72) - 05-07/04/2024 

#2 - Lédenon (30) - 26-28/04/2024 

#3 - Nogaro (32) - 31/05-02/06/2024 

#4 - Magny-Cours (58) - 28-30/06/2024

#5 - Pau Arnos (64) - 26-28/07/2024

#6 - Carole (93) - 23-25/08/2024

#7 - Le Castellet (83) - 27-29/09/2024

Horaires type d’un weekend de course 
Vendredi 08h15-12h30 / 13h45-18h30 

Samedi 08h00-12h40 / 13h45-17h45

Dimanche 07h50-12h30 / 13h45-18h30


